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Résumé

Au Sahel, l'érosion éolienne constitue une menace importante pour l'utilisation
durable des ressources en terres. Elle présente une dynamique saisonnière marquée
en relation avec les cycles climatiques intraannuels et l'évolution du couvert végétal.
Au Niger, pays sahélien servant d'exemple pour cette revue de la littérature, l'érosion
éolienne est, de plus, favorisée par la dominance de sols sableux à faible teneur en
matière organique et par les pratiques culturales qui contribuent à maintenir un faible
couvert du sol pendant la période la plus critique en fin de saison sèche ef au début
de la saison des pluies. L'érosion éolienne se traduit par des pertes en terre parfois
considérables à l'échelle de la parcelle expérimentale et du champ. Cependant, du
fait que l'essentiel des sédiments érodés se redéposent localement, le bilan à l'échelle
du terroir villageois serait encore actuellement positif, bénéficiant d'apports exté¬
rieurs de poussières. Les agriculteurs sont conscients de leur impact sur l'environne¬
ment et prennent un ensemble de mesures qui contribuent, parfois indirectement, à
réduire le risque d'érosion éolienne : paillage, maintien des pailles de mil dans les
champs, préservation de la régénération naturelle de la végétation, maintien de la
végétation en bordure de champ, défrichage des champs sans brûlis, etc. Cet article
passe en revue les avantages et les limitations de ces différentes techniques ainsi
qu'un certain nombre d'autres techniques évaluées dans le cadre de nombreux
projets de recherche et de développement au Niger. À l'avenir, il est vraisemblable
que la lutte contre l'érosion éolienne ne pourra se concevoir qu'au travers de la mise
en oeuvre d'un ensemble de mesures simples reposant sur le savoir-faire et les moyens
locaux et apportant des bénéfices immédiats autres que le contrôle de l'érosion, par
exemple en termes de fertilité des sols ou de sous-produits intéressants.

Aiofs clés : Érosion éolienne ; techniques culturales ; Sahel.

Summary
Wind érosion in the Nigérian Sahel: Impact of présent cultural practices and control
measures

Wind érosion constitutes a major threat for the sustainable use of land resources in
the Sahel. It is characterised by strong seasonal dynamics in relation to the
intra-annual climatic cycles and the évolution of the végétation cover. In Niger, a
Sahelian country taken as example for the présent review, wind érosion is further
favoured by the dominance of sandy soils poor in organic matter and agricultural
practices that help maintain a low around cover during the most critical period at the
end of the dry season and start of the rainy season. Wind érosion can be responsible
for considérable losses of soil at plot and field scale. However, because most eroded
sédiment redeposits locally, the mass balance at the scale of the village land is likely
fo be still positive as a resuit of external inputs of dust. Farmers are aware of their
impact on fhe environment and are taking a séries of measures that help reduce the
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risk of wind érosion, albeit sometimes indirectly: mulching and leaving millet straw in
fields, favouring natural régénération of végétation, maintaining végétation at field
boundaries, field clearing without burning, etc. The advantages and limitations of
thèse différent techniques are being reviewed, as well as some other techniques that
have been evaluated over the years within the framework of numerous research and
development projects in Niger. In the future, it is likely that the fight against wind
érosion will have to rely on the implementation of a séries of technically simple
measures that draw on local skills, means and knowledge and that proviae immé¬
diate benefits other that wind érosion control, for instance in terms of soil fertility or
useful by-products.

Key words: Wind Erosion; Cultural practices; Sahel.

SI étendant sur plus de 6 000 km
d'ouest en est, le Sahel occupe
une bande de 400 à 600 km de

large au sud du Sahara, entre les isohyètes
de 200 et 600 mm. Cette zone semi-aride
est caractérisée par une longue saison
sèche et une forte variabilité spatiale et
temporelle des pluies. De plus, de vastes
superficies sont couvertes par des sols sa¬

bleux d'origine éolienne. La remobilisa¬
tion de ces dépôts par le vent met actuelle¬
ment en péril l'exploitation durable des
terres [1]. Cette remobilisation fait suite à
une diminution de la couverture végétale
du sol, liée en partie aux conditions clima¬
tiques mais avant tout à la surexploitation
des ressources végétales et à l'extension
des superficies cultivées qui résultent de
l'accroissement démographique [2].
Au Sahel, l'aridification et la dégradation
de l'environnement se sont traduites par un
accroissement progressif de la charge
atmosphérique en poussières au cours des
dernières décennies [3]. L'érosion éo¬

lienne est à la fois une conséquence de la
dégradation de l'environnement et un des
Eirocessus majeurs de la désertification [11.
a conversion de savanes en terres de

culture, le raccourcissement de la durée de
jachère, la baisse de fertilité des sols culti¬
vés engendrée par des bilans nutritifs né¬

gatifs [41, le surpâturage, et la surexploita¬
tion de fa végétation Rgneuse sont autant
de facteurs qui contribuent à la denuda¬
tion des sols et favorisent l'emprise du
vent. La teneur en nutriments des sols sa¬

bleux du Sahel étant intrinsèquement très
faible et, de plus, essentiellement concen¬
trée en surface dans la matière organique
du sol [5], les pertes en terre par érosion
éolienne peuvent dès lors conduire à des
pertes en nutriments très élevées en pro¬
portion du stock de nutriments disponibles
ef contribuer ainsi à la baisse rapide du
potentiel de production végétale [o, 7].
En Afrique subsaharienne, l'apparition de
dunes actives est essentiellement limitée à
la zone de pluviométrie inférieure à
100 mm [8]. Par conséquent, l'érosion

éolienne en zone sahélienne constitue une
menace, non pas à cause de l'envahisse¬
ment des sables mais à cause de son
impact sur la productivité des terres et sur
la santé humaine. Cela est particulière¬
ment vrai pour la zone agropastorale (plu¬
viométrie annuelle de 350 à 600 mm). À
l'échelle écorégionale, le Sahel semble
être principalement une zone de dépôts de
sédiments éoliens [9], bien que des bilans
de masse négatifs aient pu être mis en
évidence plusTocalement[l]. Cette échelle
ne reflète cependant pas les transferts de
sédiments et nutriments mobilisés par le
vent à l'échelle du champ ou du terroir, qui
est celle qui affecte directement la produc¬
tivité des systèmes de production agro-
Eiastoraux.
a présente synthèse fera, dans un premier

temps, l'état des connaissances concer¬
nant les transferts de sédiments et nutri¬
ments par érosion éolienne au Sahel, à
l'échelle du terroir, du champ et de la
parcelle expérimentale, sans négliger la
perception qu'ont les agriculteurs de cette
problématique. On abordera ensuite les
différentes techniques actuellement dis¬

ponibles pour lutter contre la déflation,
aussi bien du point de vue de leur efficacité
technique que de leur adéquation aux
systèmes de production locaux. Ces
thèmes seront principalement illustrés par
des exemples tirés d'un pays sahélien, le
Niger, où se sont concentrées un grand
nombre d'études sur l'érosion éolienne au
cours de ces vingt dernières années.

Erosion éolienne

et pratiques culturales au Sahel

Climat et érosion éolienne au Sahel

Le climat sahélien est rythmé par l'oscilla¬
tion de la zone de convergence inter¬
tropicale (ZCIT). Ainsi, en moyenne, le
centre de la ZCIT se déplace de la latitude
1 0° S aux mois de décembre et janvier à
la latitude 8° N en juillet et août. En hiver,

le Sahel est soumis à l'alizé de nord-est,
l'harmattan, un vent sec et froid qui peut se
charger en poussières sur le sud du Sa¬

hara. Ces poussières sont parfois transpor¬
tées à travers le Sahel et l'Atlantique
jusqu'au continent américain [10, 11].
C'est le phénomène des brumes sèches
(figure l). Au mois d'avril, le passage du
front intertropical (FIT) marque l'entrée du
Sahel dans la période de mousson qui se
caractérise par un vent humide et cnaud
de direction moyenne sud-ouest. Ces vents
peuvent occasionnellement atteindre des
vitesses suffisantes pour induire localement
une prise en charge de sédiments (figure 11.

La saison des pluies s'installe à partir du
mois de juin et culmine aux mois de juillet et
août. L'essentiel des précipitations est pro¬
duit par des systèmes convectifs de méso¬

échelle, les lignes de grains. Ces événe¬
ments spectaculaires (figure 1) balayent le
Sahel d'est en ouest à une vitesse moyenne
de 60 à 70km h"1 [1 2]. C'est en front de
ces systèmes que les plus fortes vitesses,
donc les plus fortes érosivités du vent, sont
atteintes sur le Sahel (figure 2). Cet exem¬
ple permet de souligner l'étroite juxtaposi¬
tion inhérente au Sahel des plus fortes inten¬
sités de vent et de pluie, donc
fotentiellement des érosions éolienne et
ydrique. Le front des lignes de grains,

avant la chute des premières gouttes de
pluies, dure généralement de 5 à 20 minu¬
tes. Mais certains événements de début de
saison des pluies peuvent être secs, entraî¬
nant des périodes d'érosion éolienne plus
longues. Au mois d'octobre, la ZCIT redes¬
cend vers le sud et l'harmattan s'installe de
nouveau sur le Sahel. La figure 3 représente
les maxima journaliers d intensité de vent
sur 5 minutes qui résument bien le cycle
saisonnier. La saison humide, d'avril à octo¬
bre, se marque par de fortes variations
d'intensité des vents maximums avec des
pics qui dépassent très régulièrement
10 m.s"1, intensités très rares en saison
sèche. Les plus fortes vitesses de vents sur¬

viennent plutôt en début (mai et juin) et en
fin (septembre) de saison des pluies.
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inhwannuel &le dewbppement de Ici +étation et de la litidre. 

Sécheresse ne 1, vol. 15, mars 2004 



Vitesse du vent à 50 cm (m s*1)

» vitesse du vent

direction du vent
érosion (saltation)

« pluie cumulée

Direction du vent 0 saltation (cps.s-1)

pluie cumulée (mm x 10)

- 360

315
,ç>y,,-f'v')!;

'"y>À : 27°

f\\ ff^h
3:30 4:00 4:30 5*00 530 6:00 6:30 7:00 7*30 8:00 8*30 9:00 930

Heure

Figure 2. Enregistrement météorologique typique lié au passage d'un système convectif de
méso-échelle, le 11 juillet 1995, à Banizoumbou, Niger.
Dans un régime de mousson avec un vent de sud-ouest de quelques mètres par seconde, la perturbation
s'impose par un brusque changement de direction et une forte augmentation de la vitesse du vent qui déclenche
l'érosion éolienne représentée ici par la saltation. Celle-ci est stoppée quasi instantanément par les premières
gouttes de pluies liées au front convectif du système. Cette partie convective où la pluie atteint ses plus fortes
intensités est suivie d'une longue traîne stratiforme pendant laquelle la direction du vent revientprogressivement
au sud-ouest sous une pluie de faible intensité.
' {Nord = 0", Est = 90")

Gestion actuelle des terres
L'augmentation de la population au Sahel
a condujt à une évolution de l'occupation
du sol. A titre d'exemple, sur une surface
de 20 km x 20 km centrée sur le village
de Banizoumbou au sud-ouest du Niger, il
a été démontré, qu'en l'espace d'un demi-
siècle, les surfaces cultivées (champs +

jachères) sont passées de 1 2 à 71 % de la
surface du terroir, occupant aujourd'hui la
?uasi-totalité des sols cultivables [13].

nviron la moitié de cette surface corres¬
pond à des jachères dont la plupart durent
moins de 5 ans et où se développe la
végétation naturelle d'arbustes et de plan¬
tes annuelles.

Figure 3. Évolution des vitesses de vent maximales journalières sur 5 minutes mesurées à
5 m au-dessus du sol pour la période de janvier 1996 à juillet 1998 à Banizoumbou, Niger.

Au Niger, comme dans tout le Sahel, le mil
[Pennisetum glaucum (L.) R. Br.) est la prin¬
cipale culture de subsistance. Il est cultivé
sur les sols sableux qui représentent près
de 80 % de la surface du Niger méridio¬
nal [14]. Les pratiques culturales restent
fondamentalement manuelles et font en¬

core largement appel à la mise en jachère
périodique des champs pour la restaura¬
tion de la fertilité. La technique de la
fumure permet, grâce à un parcage exten¬
sif des troupeaux sur les champs en saison
sèche, de cultiver un nombre limité de
champs sans période de jachère [15].
Durant la saison sèche, après la récolte,
les champs sont ouverts au bétail qui
consomme une partie des résidus de
culture (figure /jet forme, par piétinement,
une couche de sable libre d'environ 5 cm
d'épaisseur. Dès le mois de janvier, les
jacnères ou les champs sont défrichés,
c'est-à-dire que les plants de mil encore
debout sont dessouches et les pousses d'ar¬
bustes sont coupées et souvent brûlées
(figure 1). Cela accélère la consommation
par les termites des résidus de cultures
ainsi couchés sur le sol. Dans les trois jours
qui suivent la première pluie importante de
la saison, le mil est semé en poquets (figure
1), c'est-à-dire dans des trous d'une di¬

zaine de centimètres creusés à la houe et
immédiatement rebouchés après qu'une
pincée de graines y a été jetée. Le mil
pousse ainsi en touffes espacées de
plus d'un mètre -= 5 000 à 7 000
poquets. ha-1. Les mauvaises herbes se
développent rapidement entre les po¬
quets, nécessitant un à deux sarclages
superficiels réalisés à l'iler, une lame
courbe qui coupe les racines à moins de
5 cm de profondeur et détruit par la-même
les croûtes structurales qui se forment dès
les premières pluies. Ce travail se poursuit
pendant plus de deux mois, à partir du
15e jour après semis. Au moment de la
récolte, seuls les épis sont coupés, laissant
les pailles de près de 2 m de haut dressées
sur le champ. Dès la fin de la récolte, ces
dernières seront broutées par le bétail
dans les champs en libre accès (figure 1).

De plus en plus souvent, les tiges sont
cependant collectées et stockées pour ser¬

vir de fourrage ou de matériau de cons¬
truction.

Dynamique saisonnière
de l'érosion éolienne

L'effet des pratiques culturales sur les pro¬
priétés aérodynamiques des champs peut
être illustré par le suivi de la hauteur de
rugosité aérodynamique Z0. Ce para¬
mètre qui correspond à la hauteur théori¬
que à laquelle la vitesse du vent s'annule
est calculé à partir de profils de vent mesu¬
rés dans les premiers mètres au-dessus de
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la surface du sol [1 6]. La hauteur de rugo¬
sité dépend de la rugosité géométrique du
terrain et renseigne sur son érodibilité. Plus
cette valeur est basse, moins le sol est
rugueux et plus il est érodible. L'évolution
de Z0 sur plus de deux cycles saisonniers
(1996 à 1998) est représentée à la
figure 4 pour un champ cultivé à Bani¬
zoumbou, Niger. Au maximum de déve¬
loppement du mil, Z0 dépasse 10 cm.
Après la récolte, on note une décroissance
progressive, d'environ un ordre de gran¬
deur, liée à la collecte des tiges et au
pâturage. C'est le défrichage qui provo¬
que la plus forte diminution de Z0. Lorsque
la totalité du champ est défrichée, on at¬

teint des valeurs de l'ordre du millimètre.
Z0 est alors peu sensible à la consomma¬
tion de la litière par les termites et le bétail.
Ainsi, à partir du mois d'avril, la rugosité
du champ est minimum et celui-ci est donc
le plus sensible à l'érosion éolienne. C'est
dans ce contexte que le semis est effectué
sans entraîner de modification décelable
de la rugosité. Le développement de la
végétation ne provoque une remonté de
Z0 qu'à partir de début juillet, près d'un
mois après le semis. Le premier sarclage
agit clairement sur la rugosité, soit en la
diminuant brutalement (1996), soit en ar¬

rêtant momentanément son augmentation
(1 997). Cela souligne l'importance du dé¬

veloppement des adventices sur l'augmen¬
tation de la rugosité alors que l'influence
de la croissance du mil semble plus faible
du fait de sa répartition en poquets qui
ménage de larges surfaces nues non proté¬
gées. Finalement, ce n'est qu'au cours du
mois d'août que la rugosité redevient vrai¬
ment importante et susceptible de protéger
efficacement la surface du sol de l'érosion
éolienne.
En fonction de leur taille, les particules sont
entraînées par le vent selon trois modes
dominants de déplacement : la reptation
pour les plus grosses (> 500 um), la salta¬
tion (20 à 500 um) et la suspension
(< 20 um) pour les plus fines [17]. À
l'échelle de la parcelle ou du champ, l'es¬

sentiel de la masse est transporté dans le
flux de saltation qui traduit l'érosion locale.
Ce flux a été mesuré en continu sur trois
cycles saisonniers dans le champ tradition¬
nel présenté ci-dessus. La figure 4 montre
une très nette dynamique saisonnière [18].
De 70 à 86 % des flux mesurés sur un
cycle annuel complet se produisent entre le
1 er mai et le 30 juin, ce qui est fort compa¬
rable aux résultats d'autres études [19,
20]. L'érosion éolienne ne se produit que
lorsque la vitesse du vent dépasse un seuil
de vitesse déterminé par l'état de surface
du sol : recouvrement par la litière, travail
du sol, taille des agrégats libres en sur¬

face, encroûtement et teneur en eau. Sur
parcelle cultivée en mil dans la zone de

20 moyen journalier (m)

1

Flux horizontal cumulé (kg/m)

1

<*F <*F <F *3> cT -^ <^ <?> ^ ^ # <$ <$> ^ ^ ^
Date

Figure 4. Évolution de la hauteur de rugosité (Z0) (trait continu) et du flux horizontal cumulé
de sédiments transportés par le vent (ronds) de janvier 1996 à juillet 1998.
Une valeur quotidienne de Z0 a été calculée à partir d'un enregistrement continu de profils de vitesses de vent
réalisé au milieu d'un champ traditionnel représentatif du terroir de Banizoumbou, Niger. En jaune, la période
de végétation ; en gris, la période de défrichage. Flèches pleines : date de semis du mil ; flèches creuses : dates
de récolte du mil. Adapté de Rajot [18].

Banizoumbou, ce seuil est typiquement de
l'ordre de 7,5 à 8,5 m-s-1 sur sol sec.
Excepté l'encroûtement et la teneur en eau
qui doivent être considérés séparément, la
plupart des autres facteurs agissent sur les
valeurs de la rugosité aérodynamique
[21]. Ainsi, l'occurrence de l'érosion peut
s'expliquer par une augmentation de l'in¬
tensité du vent ou par une diminution de la
vitesse seuil d'érosion. Les figures 3 et 4
montrent que l'apparition de l'érosion en
fin de saison sèche n'est pas liée à une
diminution décelable de la rugosité aéro¬
dynamique du sol, mais plutôt à l'augmen¬
tation de l'intensité du vent en début de
période de mousson. La nette diminution
de l'érosion dès le mois de juillet s'expli¬
que à la fois par l'augmentation de la
rugosité liée à la croissance de la végéta¬
tion et par la relative diminution des inten¬
sités maximales du vent au cur de la
mousson. L'augmentation progressive de
l'humidité du sol au cours de la saison des
pluies intervient vraisemblablement pour
très peu dans la réduction de l'érosion
éolienne. En effet, seuls les premiers milli¬
mètres du sol sont affectés par l'érosion
éolienne. Pour des sols sableux, cette cou¬
che se dessèche très rapidement entre
deux événements pluvieux de telle sorte
que la surface du sol est généralement
sèche avant le passage de l'événement
érosif suivant.
Le facteur encroûtement du sol a été étudié
sur une parcelle expérimentale d'un hec¬
tare située dans le même champ à Bani¬
zoumbou, Niger. La surface de cette par¬
celle a été dénudée en retirant les tiges de

mil, les arbustes et la litière pour permettre
le déclenchement de l'érosion éolienne
dès le mois de février lorsque les croûtes
superficielles sont totalement détruites à
cause du piétinement par le bétail. Ces
croûtes de type structural dominant, carac¬
téristiques des sols sableux [22], se refor¬
ment dès la première pluie. La mesure des
flux de saltation et des flux verticaux
d'émission de poussière avant et après
encroûtement montre que celui-ci n'a pas
d'effet décelable sur l'érosion éolienne
dans le cas de ces sols très sableux [23].
L'effet de différents types de croûtes sur
l'érosion éolienne n'a à ce jour pas été
étudié. Des observations visuelles mon¬
trent cependant que même les croûtes
d'érosion sont sujettes à abrasion sous
l'effet du flux de saltation.
L'expérience décrite ci-dessus a permis de
mesurer un flux horizontal de 9o2 kg.m-1
sur la parcelle dénudée pendant les mois
de février à avril, alors que seulement
16,8 kg.m"1 ont été mesurés pendant la
même période sur une parcelle non pertur¬
bée dans le même champ. Cela montre
bien que, pourvu que la hauteur de rugo¬
sité, contrôlée essentiellement par les rési¬
dus de culture, soit suffisamment basse,
l'érosion peut se produire même en
période d'harmattan. Ainsi, la climatolo¬
gie de l'érosion éolienne décrite ci-dessus,
représentative de la zone étudiée (1 3° 30'
de latitude nord), est susceptible de varier
en fonction du taux de recouvrement des
sols par les résidus de culture et donc en
fonction des pratiques culturales et de la
latitude. Il faut noter une forte variabilité
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Tableau I. Caractéristiques des parcelles expérimentales pour lesquelles un bilan de masse de l'érosion éolienne a été calculé.

Dimensions

des parcelles

mxm

19x25

19x25

40x60

15x20

15x20

État de surface

nu

résidu 2,0 Mg.ha-1

résidu 0,8 Mg.ha-1

nu

résidu 2,0 Mg.ha-*

Méthode

topographie

topographie

flux

flux

flux

Distance par rapport aux
limites non érodables

m

<50

<50

25 à 50

>200

>200

périodes de mesure

de février à juillet 1 994

de février à juillet 1 994

du 13 juin oui juillet 1993

saisons des pluies 1995 à 1997

saisons des pluies 1995 à 1997

Bilan

Mg.ha"1

-160
+ 290

-46
17 à-214

+ 111

Références

[25]

[25]

[28]

[31]

[31]

interannuelle de l'érosion éolienne. Plus
que le nombre d'événements érosifs, c'est
plutôt l'intensité de quelques événements
majeurs liés au passage de lignes de
grains qui explique cette variabilité [18].

Méthodes de mesure
de l'érosion éolienne

Une synthèse des différentes méthodes
d'étude de l'érosion éolienne sur le terrain
a été publiée récemment [24]. Seules les
plus couramment utilisées au Sahel sont
décrites ci-dessous. Une méthode classi¬
quement employée pour estimer les bilans
consiste à suivre l'évolution temporelle de
la topographie en des points fixes soigneu¬
sement repérés [251. Connaissant la den¬
sité apparente de la surface du sol, les
variations de topographie sont ensuite
converties en gain ou perte en terre. Une
autre méthode repose sur la mesure des
teneurs résiduelles en radio-césium (,37Cs)
dans des profils de sol qui permettent
d'estimer pour chaque profil les gains ou
les pertes en terre depuis 1963, moyen¬
nant l'identification d'un profil de réfé¬
rence non perturbé [26]. Ces deux métho¬
des ne permettent pas de distinguer
l'érosion éolienne de l'érosion hydrique.
Par ailleurs, il s'agit de mesures ponctuel¬
les très délicates à spatialiser dans le
milieu sahélien caractérisé par une forte
variabilité spatiale. C'est pourquoi de
nombreuses études reposent sur la mesure
directe et plus intégrative des flux horizon¬
taux d'érosion éolienne [6, 18, 20, 23,
27, 28]. Ces mesures reposent sur l'utilisa¬
tion de pièges à sable dont les plus cou¬
rants sont les BSNE [Big Spring Number
Eight [29]) et les MWAC [Modified Wilson
And Cooke [30]). Situé à une seule hau¬
teur, de tels capteurs renseignent qualitati¬
vement sur l'intensité de l'érosion [20]. Il
est nécessaire de disposer au minimum de
deux hauteurs de mesure pour calculer un
véritable flux horizontal en intégrant sur la
hauteur une courbe théorique ajustée sur
les valeurs mesurées [6, 18, 28]. De tels
dispositifs, placés à chaque extrémité de
parcelles [31] ou répartis sur des champs
expérimentaux [28], traditionnels [27] ou
sur des bassins-versants non cultivés [32],

le

permettent de calculer des pertes ou gains
en terres par différence entre flux sortant et
flux entrant pour les surfaces considérées.
Pour déterminer ces flux, il faut connaître
la direction du vent pendant l'événement
érosif. Les données météorologiques avec
une bonne résolution temporelle (typique¬
ment de l'ordre de 5 minutes) sont donc
indispensables pour ce genre d'étude.
L'utilisation de capteurs de saltation de
type Saltiphone permet de déterminer
exactement les périodes d'érosion, et
donc, d'extraire plus précisément les ca¬

ractéristiques météorologiques de chaque
événement érosif [28, 31]. Dans certains
cas, de tels capteurs peuvent également
être étalonnés sur le terrain à partir des
mesures de flux décrites ci-dessus. Cela
permet alors d'obtenir un suivi détaillé du
flux horizontal d'érosion au cours de l'évé¬
nement [23].
Les flux verticaux de dépôt totaux (secs et
humides) peuvent être mesurés en continu
sur plusieurs années au moyen de capteurs
passifs ouverts vers le haut, dans lesquels
'es poussières en suspension sédimentent.
Seules la forme des capteurs et la durée de
collecte des sédiments (quotidienne [18],
mensuelle [33] et trimestrielle [34]) diffè¬
rent selon les études. Les flux verticaux
d'érosion peuvent être mesurés par la mé¬

thode des gradients qui nécessite de mesu¬

rer, en plus des profils de vent et de tempé¬
rature, les concentrations d'aérosol en
suspension à deux hauteurs au-dessus de
la couche de saltation [23, 35]. Ces flux
verticaux d'émission peuvent également
être estimés à partir de mesures de flux de
saltation horizontaux [1 8].

Bilans de masse dans les systèmes
de culture traditionnels :

différentes échelles d'investigation

Les bilans de masse et leurs significations
sont directement liés aux échelles considé¬
rées. Réalisés sur de petites parcelles, ils
renseignent plutôt sur la variabilité spatiale
intra-cnamp ; à l'échelle du champ, c'est
la dynamique du système de culture
champ/jachère qui peut être appréhen¬
dée, alors qu'à I échelle du terroir, c'est
plutôt la dynamique régionale qui est prise

en compte. À chacune de ces échelles
correspondent des processus d'érosion dif¬
férents qui conditionnent les méthodes de
mesures employées : de l'échelle des
petites parcelles à celle du champ, c'est le
flux horizontal de sable qui mobilise l'es¬
sentiel de la masse ; à l'échelle du terroir,
ce sont plutôt les flux verticaux de pous¬
sière qui doivent être considérés.

Echelle des parcelles expérimentales -
Variabilité spatiale intra-champ
Les mesures réalisées sur parcelles expéri¬
mentales ont généralement eu pour but de
tester différentes techniques de lutte antié¬
rosive. Néanmoins, lorsque les traitements
consistent en paillages non organisés de
résidus de culture du mil, ils peuvent cor¬

respondre aux états de surface que l'on
trouve localement dans les champs cultivés
traditionnels. Le tableau I montre la gamme
de variation des bilans obtenus pour des
parcelles dont la masse de résidus secs
varie de O à 2 Mg.ha-1. Les bilans sont
systématiquement négatifs pour les par¬
celles nues, et positifs sur les parcelles dont
le taux de paillage est de 2 Mg.ha-1.
Sterk et Stein montrent de plus que
38 Mg.ha-1 de sol perdus en seulement
deux événements érosifs s'accompagnent
d'une perte en éléments nutritifs de 57,1 ,

79,6, 18,3 et 6,1 kg.ha-1 de potassium,
carbone, azote et phosphore, respective¬
ment, ce qui équivaut approximativement
à la quantité de potassium et phosphore
nécessaire pour produire 2 600 kg.ha-1
de matière sèche de mil, dont
600 kg.ha-1 de grain [28].
Les résultats de mesures d'érosion à
l'échelle de la parcelle expérimentale sont
en fait difficilement comparables d'une
étude à l'autre du fait des différentes tech¬
niques de mesure employées, mais aussi
du fait de la taille des parcelles et de leur
distance par rapport aux limites non éro¬
dables (tableau I). Ainsi, l'érosion se pro¬
duit même pour des taux de paillage de
2 Mg.ha-1 lorsque l'on se situe près de la
limite est non érodable des parcelles qui
correspond à la zone de développement
des flux d'érosion [20] . S'ils ne peuvent en
aucun cas être généralisés à la totalité
d'un champ cultivé, les bilans obtenus sur
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ces parcelles expérimentales en fonction
des taux de résidus de culture permettent
d'expliquer en partie la très forte variabi¬
lité spatiale des bilans mesurés dans un
champ traditionnel au cours d'un seul évé¬
nement, avec des pertes en terre de plus
de 20 Mg.ha-1 et des dépôts de plus de
15 Mg.ha-1 observés à quelques dizaines
de mètres de distance au sein du même
champ [27]. Cela se traduit, entre autre,
par la formation de « loupes d'érosion »,

micro-dépressions de dimension métrique
couramment observées dans les champs
cultivés (figure 1). Néanmoins, la variabi¬
lité spatiale du taux de recouvrement par
les résidus de culture ne suffit sans doute
pas à expliquer la forte variabilité spatiale
des bilans puisque elle est également ob¬
servée sur des parcelles expérimentales où
les résidus ont été répartis de façon homo¬
gène [28]. Ce sont peut-être les variations
de la microtopographie qui interviennent
de façon déterminante dans ce cas.
Quoi qu'il en soit, la redistribution des
sédiments par l'érosion éolienne au sein
même des champs cultivés est une des
caractéristiques du milieu sahélien. Cette
redistribution, et les transferts de nutri¬
ments qui lui sont associés, serait le princi¬
pal mécanisme expliquant le développe¬
ment des îlots de fertilité au sein des
champs cultivés traditionnels [36].

Echelle du champ -
Dynamique du système champ/jachère
Bien que constituant les unités fonction¬
nelles de base du paysage sahélien, le
champ et la jachère ont été peu étudiés en
tant qu'entités homogènes du point de vue
de la dynamique éofîenne. Ces unités sont
généralement juxtaposées et les limites en¬

tre ces deux lypes d'états de surface sont
des points clefs de la dynamique. Dans les
champs de mil traditionnels, la distance à
partir de laquelle le flux atteint sa valeur
maximale, c'est-à-dire la capacité de trans¬
port du vent, n'est pas déterminée claire¬
ment. Elle serait atteinte à partir de 250 m
dans un champ à sa quatrième année de
culture [37], mais dépasserait 300 à
400 m dans un champ cultivé depuis deux
ans [27]. Les distances obtenues suggè¬
rent que la capacité maximale de trans¬
port du vent n'est presque jamais atteinte
sur les champs traditionnels isolés qui subi¬
raient globalement, au-delà de la forte
variabilité spatiale évoquée plus haut, des
fiertés en terre sur la totalité de leur sur-
ace.

Dans un champ cultivé depuis plus de cinq
ans, les pertes en terre atteignent au maxi¬
mum 1 6 Mg.ha-1 pour l'événement le plus
intense étudié pour une bande de 5 1 m de
largeur à partir de la limite amont du
champ [6]. Ce phénomène s'accompagne
d'une perte en éléments nutritifs de 1,3,
0,6, 1,2, 0,03 et 1,4 kg.ha-1 d'azote, de

phosphore, de potassium, de cglcium et
de magnésium, respectivement. À ce jour,
une seule étude a publié des bilans concer¬
nant la totalité d'un champ [27]. Sur une
période de trois ans, la première année de
mesure qui correspond aussi à la première
année de mise en culture du champ a
donné un bilan positif correspondant à
des dépôts de 5,4 Mg.ha-1 alors que les
deuxième et troisième années ont permis
d'enregistrer des pertes en terre de 5,0 et
25 Mg.ha-1, respectivement. Ce champ
de plus de 8 hectares n'est pas totalement
entouré de jachères, mais bordé sur sa
limite sud-ouest par un autre champ cultivé,
source de sédiments, expliquant le bilan
positif observé la première année. Les

auteurs attribuent les pertes en terre des
deuxième et troisième années à une dimi¬
nution du taux de recouvrement par la
litière, le champ ayant été défriché sans
brûlis de la litière herbacée.

Ces résultats montrent le rôle déterminant
de la durée de mise en culture des champs
qui contrôle en partie les taux de recouvre¬
ment par la litière (donc la rugosité de la
surface) et suggèrent que plus un champ
est cultivé depuis longtemps, plus il est
sensible à l'érosion éolienne. À cela
s'ajoute l'hétérogénéité liée au défrichage
des jachères pour leur mise en culture.
Dans l'ouest du Niger, cette pratique varie
fortement d'un paysan à l'autre, certains
se contentant de couper les arbustes tout
en laissant la litière herbacée en place,
d'autres procédant systématiquement au
brûlis. Au cours de la première année de
mise en culture, la pratique du brûlis a un
impact considérable sur le bilan de masse
de sédiment par suite de la disparition de
la litière ef de la couverture herbacée, des
bilans négatifs pouvant être observés sur
les parties brûlées et des bilans nuls ou
S>ositifs sur les parties non affectées par le
eu [27].

Le nombre d'études concernant les jachè¬
res est encore plus faible que pour les
champs. Des flux horizontaux de 20, 3 et
2 kg. m-1 -an-1 ont été mesurés pendant
trois ans respectivement au c d'une
jachère ancienne (six à neuf ans), sachant
que les fortes valeurs de la première année
font suite à un incendie accidentel qui a
détruit la litière de cette jachère [18]. Ils
représentent systématiquement moins de
3 % des flux mesurés simultanément au
cur du champ voisin. Si le flux horizontal
augmente de façon linéaire au niveau de
la limite amont des champs, il diminue de
façon exponentielle dès son entrée dans la
jachère [6]. Des flux entrants compris entre
4,5 et 56,8 kg.m-1 deviennent toujours
inférieurs à 1,1 kg.m-1 à 40 m dans la
jachère. Pour chaque événement étudié, la
diminution des flux en fonction de la dis¬
tance suit la même fonction exponentielle,

sans être influencée par le développement
de la végétation dans la jachère. Ce fait
s'explique sans doute par le fort taux de
recouvrement de graminées par la litière
même en fin de saison sèche dans cette
jachère peu pâturée de plusieurs années.
Ces résultats, bien que partiels, donnent
une vision cohérente du système de culture
traditionnel sur sol sableux dans la région
de Niamey. Les champs y sont soumis à
une forte érosion éolienne, au moins dès
leur deuxième année de mise en culture,
mais la quasi-totalité des sédiments gros¬
siers exportés par saltation se dépose en
quelques dizaines de mètres dès leur en¬

trée dans les jachères adjacentes encore
nombreuses dans cette région. Cette
redéposition se traduit par un gradient de
fertilité croissant sur les 20 premiers
mètres des jachères du fait d'une redéposi¬
tion plus rapide des sédiments éoliens
grossiers moins riches en minéraux, en
cations échangeables et en matière orga¬
nique [6]. Des bilans à des échelles com¬
parables ont également été effectués au
nord du Burkina Faso, pour une pluviomé¬
trie annuelle plus faible, de l'ordre de
300 mm, sur des sols non cultivés, mais
pâturés. Dans ce cas, les unités considé¬
rées ne sont plus les champs et les jachè¬
res, mais les zones présentant des états de
surface homogènes. Pour un petit bassin-
versant d' 1,4 hectare, un bilan annuel
quasi équilibré a été obtenu [32]. Ce bilan
équilibré cache en réalité une très forte
variabilité spatiale : l'érosion éolienne at¬

teint 20 Mg.ha-1 .an'1 sur des zones cons¬
tituées de petites buttes sableuses végétali-
sées reposant sur des croûtes argileuses
nues et les dépôts atteignent
30 Mg.ha-1 .an-1 sur des zones sableuses
dont la surface est comparable aux jachè¬
res nigériennes (buissons épars et tapis
d'herbacées).

Echelle du terroir - Dynamique régionale

Deux études ont été réalisées sur des ter¬

roirs voisins, à 60 km à l'est de Niamey,
en vue d'établir un bilan de masse à
l'échelle du terroir. La première repose sur
une estimation directe des dépôts de pous¬
sières d'origine lointaine ou locale ainsi
que des quantités émises localement [18].
Puisque dans cette zone le déplacement
des particules par saltation ne conduit
essentiellement qu'à une redistribution
locale des sédiments [6], seuls les flux de
poussière en suspension doivent être pris
en compte à l'échelle d'investigation du
terroir. Les mesures de flux de poussières
(particules < 20 um) ont été réalisées en
continu sur trois cycles saisonniers (1996
à 1998). L'étude montre qu'il existe deux
périodes de dépôts de poussières qui cor¬
respondent respectivement à la période
d'harmattan avec apport majoritairement
d'aérosols d'origine lointaine, et la pé-
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riode de mousson qui correspond plutôt à
des dépôts d'aérosols soulevés localement
par les lignes de grains, avec des dépôts
annuels s'élevant à 1 Mg.ha-1.an-1
[1 8], comparables à d'autres études [33].
Ces dépôts de poussières se traduisent
par un dépôt de nutriments de l'ordre
de 12,7, 16,3 5,3, 0,7, 31,6 et
3,8 kg.ha '.an pour Je potassium, le cal¬
cium, le magnésium, le phosphore et
l'azote, respectivement [33].
Des flux d'émission de poussières ont été
calculés sur base des flux horizontaux me¬

surés en continu dans un champ et dans
une jachère. Ils s'élèveraient respective¬
ment en moyenne à 0,68 et
0,01 Mg.ha-1.an-1 [18]. En prenant en
compte la granulométrie des sédiments
mesurés dans les dépôts (pour être cohé¬
rent avec les valeurs calculées pour les
émissions qui correspondent à des particu¬
les de diamètre inférieur à 20 pm) et le

ourcentage de champs et de jachères sur
le terroir concerné (25 km x 25 km),
le bilan obtenu correspondrait à un
dépôt moyen de l'ordre de
0,4 Mg.ha-1.an-1 à l'heure actuelle. Ce
bilan positif est essentiellement dû à la
présence de jachères sur près de la moitié
des sols cultivés.
Par la méthode du radicxésium (137Cs), et
en fonction de la méthode de calcul utili¬
sée, des pertes en terre variant de 1 6 à
48,5 Mg.ha-1.an-1 ont été établies
pour une zone d'un peu moins de 1 km2
proche de Banizoumbou [26, 38]. La tech¬
nique du radio-césium ne permet pas de
différencier érosion hydrique et éolienne,
mais le secteur étudié étant endoréique, il
ne peut pas y avoir d'exportation de sédi¬
ments due à l'érosion hydrique. Il faut
souligner que ces taux d'érosion représen¬
tent une moyenne pour les 30 dernières
années qui se caractérisent par une aug¬
mentation des surfaces mises en culture et
donc par une augmentation des surfaces
soumises à l'érosion éolienne. Par ailleurs,
sachant que les flux d'érosion sont extrê¬
mement faibles, voir nuls, en jachère [6,
18], les pertes en terre en champ cultivé
seraient donc encore plus élevées que les
valeurs moyennes rapportées ci-dessus
È26, 38]. Ces valeurs très élevées ne sem-
>lent pas compatibles avec les mesures

directes de flux obtenues récemment et qui
mettent avant tout en évidence de très
fortes redistributions spatiales sur de cour¬
tes distances [6]. Elles s'expliquent peut
être par la difficulté de trouver un profil de
référence n'ayant subi ni érosion ni dépôt
pour calculer en chaque point de mesure
les pertes ou gains en ferre, mais aussi par
la difficulté de spatialiser des mesures
ponctuelles dans un milieu qui se caracté¬
rise avant tout par une variabilité spatiale

très forte à quelques mètres ou dizaines de
mètres de distance.

Perception des agriculteurs

face à l'érosion éolienne

S'il est clairement établi que l'érosion
éolienne peut être un processus de dégra¬
dation important à l'échelle du champ à
l'heure actuelle en zone sahélienne, cette
conviction est-elle partagée par les popu¬
lations rurales ? Pour répondre à cette
question, un certain nombre d'enquêtes
ont été effectuées au cours des 1 0 derniè¬
res années auprès d'agriculteurs du Niger
[39-43].
A partir des résultats d'enquêtes menées
dans 41 villages dans la zone des 400-
600 mm de pluviométrie annuelle au Ni¬
ger, l'érosion éolienne constitue une
contrainte modérée à sévère pour l'agri¬
culture dans près de 4 villages sur
10 [39]. Parmi les contraintes environne¬
mentales, l'érosion éolienne reste néan¬
moins moins importante que les sécheres¬
ses récurrentes et la faible fertilité des sols,
mais nettement plus importante que l'éro¬
sion hydrique. De façon assez surpre¬
nante, l'érosion éolienne est généralement
perçue comme une contrainte plus impor¬
tante dans les zones à pluviométrie plus
élevée [39]. Bien que l'érosion éolienne
soit fort probablement plus intense dans
les zones à plus faible pluviométrie du fait
d'un moindre développement de la végé¬
tation, ces zones sont à tel point affectées
par la sécheresse, la famine et la pauvreté
que l'érosion éolienne en devient une
contrainte secondaire. Par conséquent,
dans la zone des 400 mm de pluviométrie
annuelle, la participation des populations
aux programmes de lutte contre l'érosion
sera nécessairement limitée du fait que ces
populations ne perçoivent pas l'érosion
éolienne comme une contrainte impor¬
tante [40]. Avant de se lancer dans la mise
en de programmes de lutte anti¬
érosive, il est donc essentiel pour les déci¬
deurs et les responsables de projets de
bien cerner la perception qu'ont les agri¬
culteurs de ce phénomène.
De manière générale, l'érosion éolienne
est perçue par les agriculteurs sahéliens
comme un cercle vicieux qui trouve son
origine dans une baisse de la fertilité des
sols et de la couverture végétale, et comme
un phénomène en augmentation [39, 41].
Cette dernière constatation est en accord
avec l'évolution croissante du nombre de
jours à forte charge de poussière dans
l'atmosphère au cours des dernières
décennies [3]. Des problèmes de santé,

rincipalement la toux, les maux d'yeux et
la fièvre, sont directement associés à ces
poussières [39] et sont considérés comme
E

le souci majeur en relation avec l'érosion
éolienne. La dégradation des sols et les
dégâts aux cultures par ensevelissement
des jeunes pousses (figure 1), par déchaus¬
sement ef par abrasion des feuilles consti¬
tuent les deux autres formes de dommages
engendrés par l'érosion éolienne. La perte
en terre par déflation est observée chaque
année par les agriculteurs dans la majorité
de leurs champs, mais des dégâts visibles
sont limités à des plages restreintes à l'inté¬
rieur des champs. La forme la plus sérieuse
de dommage pour le sol est le développe¬
ment de « loupes d'érosion » caractéri¬
sées par la présence de croûtes d'érosion
consécutive à la déflation de l'horizon
superficiel (figure 1) [42].
Les agriculteurs sahéliens sont générale¬
ment conscients de l'impact de leurs prati¬
ques de gestion des terres sur l'érosion
[39], et en particulier de la déforestation,
du mode de préparation des terres pour
les cultures (par exemple, brûlis ; figure /),
et du prélèvement des résidus de culture
comme aliment pour le bétail ou comme
matériau de construction. En revanche, la
Eâture et les facteurs climatiques ne sem-

lent pas être considérés comme des fac¬
teurs déterminants dans l'accroissement
de l'érosion éolienne [40]. Cela montre
que, bien que la dégradation de l'environ¬
nement au Sahel soit fréquemment mise en
relation avec les grandes sécheresses de
ces dernières décennies, les agriculteurs
perçoivent au contraire cette dégradation
comme une conséquence directe de leurs
actions, conditionnées largement par la
nécessité de subvenir aux besoins élémen¬
taires. Le fait que le surpâturage par le
bétail ne soit pas mis en cause a été
attribué à la grande valeur que les agri¬
culteurs accordent au bétail [40].

Méthodes de lutte

contre l'érosion éolienne

Dès 1965, l'utilisation du paillage, du
travail du sol et la plantation de végétation
naturelle en bordure de champ fut préconi¬
sée au Niger pour réduire les effets néfas¬
tes du vent [44]. Dans ce pays, des mesu¬
res de conservation des sols ont été
entreprises à partir des années 1 960 dans
le cadre de projets de développement.
Ces mesures visaient cependant principa¬
lement la fixation de dunes vives par des
méthodes biologiques et physiques [45].
Bien que plus spectaculaires, les problè¬
mes d'ensablement dus aux dunes vives ne
sont cependant que secondaires dans la
zone agro-pastorale sahélienne par rap¬
port aux pertes de sols et de nutriments par
déflation et par rapport aux dégâts sur les
cultures. Dans cette partie, nous nous limi-
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ferons donc aux techniques de lutte contre
la déflation.
Deux voies principales sont disponibles
pour lutter contre l'érosion éolienne :

- réduire la vitesse effective du vent au
niveau du sol (brise-vents, augmentation
de la rugosité du sol par travail du sol,
paillage, maintien d'une litière ou couver¬
ture végétale) ;

- augmenter la cohésion du sol et donc
augmenter la vitesse seuil d'érosion (créa¬
tion de mottes par labour, humidification
du sol par irrigation, apport d'amende¬
ments organiques, etc.). Les méthodes de
conservation peuvent aussi être classées
selon leur nature : techniques de travail du
sol, techniques fondées sur la gestion des
cultures ou des résidus de culture, et brise-
vents. C'est cette dernière approche qui
sera suivie ici. Une évaluation qualitative
des différentes techniques est donnée au
tableau II.

Pour être efficace, les techniques de
conservation doivent au minimum assurer
une bonne protection du sol en fin de
saison sèche et en début de saison des
pluies (avril à mi-juillet) lorsque le risque
d'érosion éolienne est maximal. Dans la
mesure du possible, elles assureront égale¬
ment une protection pendant la période
d'harmattan (décembre à mars), même si
cette période est moins critique du fait des
vitesses de vent moins élevées et de la
meilleure couverture du sol par la litière et
les résidus de culture.

Gestion des cultures
et des résidus de culture

Les agriculteurs disposent d'un certain
nombre de techniques dans ce domaine
pour lutter contre l'érosion éolienne :

paillage, mode de gestion des résidus de
culture, mode de préparation des champs
avant la culture, gestion du sarclage, mise
en jachère. Ces techniques se caractéri¬
sent par un niveau de technicité relative¬
ment faible et peuvent donc être assez
facilement mises en suvre par les agri¬
culteurs.
Le paillage (mulching) est de loin la techni¬
que de lutte contre l'érosion éolienne la
plus étudiée au Sahel. L'efficacité de cette
technique a été largement démontrée pour
des taux d'application de paille de mil de
2t.ha-1. Un tel taux d'application n'as¬
sure qu'un taux de couverture du sol de 7 à
1 0 %, mais réduit les flux de sédiments
éoliens de 40 à 60 %, à 10 cm au-dessus
du sol [20, 46]. Une efficacité semblable a
pu être obtenue pour des pailles placées
en bandes de 30 cm de large et espacées
de 1,5 m [31], mais, dans ce cas, la
protection du sol n'est véritablement assu¬

rée que pour des vents perpendiculaires
aux bandes. Placé en aval de zones sou¬

mises à érosion, le paillage permet de

piéger efficacement les sédiments trans¬
portés par saltation [3 1 , 47]. Cette carac¬
téristique est d'ailleurs bien connue des
agriculteurs sahéliens qui l'exploitent sur
de petites superficies pour récupérer des
terres dégradées [41, 43, 48], et est vala¬
ble pour d'autres matériaux, tel que les
branchages [49].
En plus de son efficacité pour la lutte
antiérosive, le paillage bénéficie d'un
atout considérable, à savoir son impact
favorable sur la fertilité des sols [50]. Pour
des sols cultivés depuis plusieurs années,
l'effet du paillage sur les rendements est
très marqué. Cependant, malgré son effi¬

cacité, sa simplicité et son impact favora¬
ble sur la fertilité des sols, le mulching
souffre d'un certain nombre de limitations,
dont la principale est la disponibilité en
paille. Au niveau actuel de productivité,
cette contrainte est d'ailleurs insurmonta¬
ble puisqu'il est difficile d'atteindre une
production de paille de 2 t.ha-1 sans re¬

courir à l'utilisation de matières fertilisan¬
tes organiques ou inorganiques. De plus,
les pailles sont utilisées pour l'alimentation
du bétail et comme matériau de construc¬
tion ou de chauffe, utilisations souvent plus
rentables [51]. Pour des taux d'applica¬
tion plus faible (0,5 à 1,5 t.ha-1), le mul¬
ching est nettement moins efficace, voire
inefficace [20, 52]. Pour des vents très
violents, le paillage à faible dose pourrait
même accentuer l'érosion en augmentant
la turbulence près du sol, favorisant ainsi
la déflation [53].
Il a été démontré que, à taux d'application
égal, l'efficacité des pailles est meilleure
lorsqu'elles sont dressées que couchées
sur le sol [54], ce qui est généralement le
cas à la récolte au Niger où, dans un
premier temps, seul les épis sont récoltés.
Cette efficacité accrue des pailles dressées
demande cependant à être confirmée pour
les conditions du Niger où les densités des
semis sont très faibles et la production de
biomasse spatialement très hétérogène à
l'échelle du champ [55].
Par le développement d'une litière et d'une
couverture herbacée, la jachère permet de
réduire fortement la prise en charge des
particules de sol par le vent [1 8]. De plus,
elle constitue un piège efficace pour les
particules en saltation provenant de
champs adjacents [6] et pour les poussiè¬
res [56, 57]. On estime que près de 90 %
des flux de saltation entrant dans une
jachère peuvent être piégés dans les
20 premiers mètres par fa végétation et la
litière [6]. La mise en jachère constitue
donc une pratique efficace pour lutter
contre l'érosion éolienne à l'échelle du
terroir, même si elle n'empêche pas l'éro¬
sion dans les champs eux-mêmes. La mise
en place de bandes enherbées en alter¬
nance avec des bandes cultivées pourrait

constituer une méthode efficace de lutte
antiérosive, mais une telle pratique ne se¬

rait applicable que dans les zones où la
Eression foncière est faible. Par un effet

rise-vent, de telles bandes permettent
également de réduire les pertes en terre
dans les interbandes cultivées [58].
Le mode de préparation d'un champ pour
la culture en fin de saison sèche peut avoir
une importance considérable sur l'emprise
du vent. Le brûlis de la litière constitue, en
particulier, une pratique favorisant très for¬
tement l'érosion éolienne [27], ce qui est
d'ailleurs reconnu par les agriculteurs eux-
mêmes [39]. Cette pratique est d'ailleurs
loin d'être généralisée dans l'ouest du
Niger. En revanche, la coupe rase des
arbustes et parfois des arbres dans les
champs est plus fréquente, compte tenu de
la concurrence avec les cultures pour l'eau
et les éléments nutritifs. Cependant, le
maintien des arbres et arbustes dans les
champs et la protection des jeunes plants
pour favoriser la régénération naturelle
peuvent être recommandés car les arbres
et arbustes constituent des îlots de fertilité
[36]. De plus, ils constituent une source de
bois, de fourrage, de fruits, d'ombre, et de
médicaments traditionnels [59]. En nom¬
bre suffisant, ils sont susceptibles de ré¬

duire la vitesse du vent au sol, mais cette
fonction a été peu étudiée.

Travail du sol

Contrairement au paillage, la prévention
de l'érosion éolienne par des techniques
de travail du sol n'est pas subordonnée au
niveau actuel de productivité des terres.
Ces techniques peuvent donc éventuel¬
lement constituer une alternative là où le
paillage est difficilement applicable, mais
elles nécessitent, en pratique, le recours à
la traction animale lorsque les superficies
à traiter sont importantes. Le labour, le
billonnage et le scarifiage sont trois de ces
techniques couramment utilisées dans la
lutte contre l'érosion éolienne dans
d'autres régions du monde. Aucune de ces
techniques n'est actuellement mise en
uvre sur les sols sableux de l'ouest du
Niger.
Dans le cas des sols sableux du Niger
ayant une structure très peu développée, le
labour s'est avéré peu efficace pour contrô¬
ler l'érosion éolienne [60]. En effet, en
l'absence de mottes, la rugosité du sol
créée par le labour est rapidement nivelée
par les pluies. Pour cette même raison, le
scarifiage - travail du sol superficiel
pratiqué plusieurs fois en cours de saison
ef destiné à augmenter la rugosité de sur¬

face - est inefficace [60].
Par rapport au labour, le billonnage - for¬
mation de buttes rectilignes d'une ving¬
taine de centimètres de hauteur sur lesquel¬
les sont semées les cultures - permet de
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Tableau II. Principaux bénéfices et contraintes de techniques de lutte antiérosive au Sahel. 

Techniques Efficacité Efficacité Protedion Autres Dis onibilité Besoins en Besoins en Besoins en Niveou (oit Perte de Intérêt 
ontiérosive ontiérosive, assurée pen- ovontogn' !ocale outil/onimol main-d'œuvre main-d'cwre d'expertise des intmnts su erficie économique 

échelle parce\le éthelle terroir doni la période des matériaux de trait pour la mise en pour technique cuRivab~e des utilisations 
agricole critisue plate l'entretien9 requis alternatives2 

Mulchhgovet bronches ou pailles 

Maintien des pailles de mil et de la litière 
dans les champs 

Fumure organique, opport manuel 

Apport de bouses par portage 

Fumure minérale 

Premier sartlage retordé 

Setond sarclage partiel 

Zoi, demi-lunes, cordons de pierre 

Billonnage en début de saison des pluies 

Billonnage en début de saison sèche avec 
pailles enfouies 

Labour 

Scorifioge 

Brise-vent 

Mise en jachère 

Végétation en bordure de chomp 

Protection de la régénération 
naturelle/prése~otion des arbres et 
arbustes dons les champs 

Bondes de végétation 

var3 

vors 

var7 

var7 

vol7 

non 

non 

oui 

non 

oui 

non 

non 

oui 

oui 

var5 

varS 

var5 

? ' Amélioration de la fertilité, sous-produits (bois, fruits, p h a r m a c o ~ . . )  ;,' Si l  existe plusieurs utilisations possibles pour les matériaux sui lesquels repose la techni ue ; Variable : dépendant de la période 
1 d'application ; Dis onible, mais en quantité limitée ; Fonction de a quantité / biomasse résente ; Fonction des quantités disponibles et de l'impact sur la productivité les  cultures ; Surtout en cours de saison des 
f pluies, mais e k t  inirecf si cela se traduit par un taux plus élev6 de résidus de culture pengnt la saison séche ; ' Fonction de la pression fonciére ; Pour techniques ayant une durée devie pluri-annuelle ; na : non 

applicable. - 



créer une rugosité plus importante et de
réduire les surfaces de sol à travailler du
fait de la faible densité de semis recom¬
mandée au Niger. Par rapport à des par¬
celles témoins sans billons, cette technique
a permis de réduire les pertes en terre de
89 % et 28 % en moyenne, au cours de
quatre tempêtes, pour des écartements de
billons de 0,75 m et 1 ,5 m, respective¬
ment, pour des vents perpendiculaires aux
billons. La technique est cependant globa¬
lement assez peu efficace a cause de l'af¬
faissement rapide des billons sous l'effet
des pluies et des flux de sable [3 1 , 6 1 ] et
du fait que la rugosité du sol créée par les
billons est uniairectionelle et donc agit
beaucoup moins sur les vents non perpen¬
diculaires aux billons. Le choix de l'orien¬
tation des billons par rapport aux vents les
plus érosifs est donc un aspect crucial de
cette technique, quoiqu'il doive être subor¬
donné à l'orientation de la pente pour ne
pas favoriser l'érosion hydrique. En condi¬
tion non-érosive, le billonnage aurait un
impact relativement faible sur la producti¬
vité du mil, une augmentation de rende¬
ment de l'ordre de 10 % ayant été mesu¬

rée sur un essai à long terme (1 1 ans ; M.
Klaij, communication personnelle). En

condition erosive, des améliorations de
rendement de l'ordre de 30 % ont été
mesurées pour le mil [60], qui s'expliquent
sans doute partiellement par une réduction
des dégâts aux plants par enfouissement
et abrasion des feuilles.

L'enfouissement de pailles dans les billons
lors de leur construction permet de réduire
la vitesse d'affaissement de ces derniers.
Sur une période de trois ans, cette prati-
3ue a permis de réduire les pertes en terre

e 87 % par rapport à des parcelles té¬

moins, contre 57 % sur la même période
pour des billons sans paille et pour un
même écartement de 1 ,5 m entre billons
[31]. L'efficacité de cette technique n'a
pas décru en cours de saison, démontrant
la stabilisation des billons par les pailles.

L'introduction du billonnage comme tech¬
nique de lutte antiérosive nécessite l'adop¬
tion de la traction animale et d'une billon-
neuse, et donc un investissement
conséquent. L'âne est l'animal de trait le
plus courant dans cette région, mais il
n'existe actuellement pas de billonneuse
susceptible d'être tirée par un âne. De
plus, comme toutes les techniques de tra¬
vail du sol avant semis, le billonnage impli¬
que fréquemment un retard dans Te semis
3ui, dans les conditions pédoclimatiques

u Niger, conduit à une baisse de rende¬
ment [62]. La pratique des billons enrichis
de paille permet en partie de contourner
ce problème, car elle rend possible le
billonnage en fin de saison de culture pour
la saison suivante sans perte d'efficacité
notable [31]. Cela permet aussi d'exploi

ter les animaux de trait au mieux de leur
forme physique. Par ailleurs, l'enfouisse¬
ment de paille dans les billons a un effet
très favorable sur les propriétés chimiques
et physiques du sol et sur les rendements
des cultures [63, 641. Si l'enfouissement
de paille dans les billons permet donc de
circonvenir certaines des contraintes prin¬
cipales liées au billonnage, elle n'en est
pas moins subordonnée à la disponibilité
en paille, à des contraintes de main-
d' et au besoin en équipements et
en animaux de trait.

Brise-vents

L'objectif premier des brise-vents est de
réduire la vitesse du vent au niveau du sol.
Les brise-vents peuvent être constitués de
bandes de végétation naturelle ou de plan¬
tations d'herbacées pérennes, d'arbres ou
d'arbustes. Ainsi, des bandes de végéta¬
tion naturelles de 5 m de large (strate
herbacée clairsemée d'arbustes de
Galago senegalensis et d'une herbacée
pérenne Andropogon gayannus) permet¬
tent de réduire les flux de sédiments de 53
à 70 % lorsque l'écartement entre les ban¬
des passe ae 20 à 6 m [58]. Des brise-
vents de 2 m de haut de Bauhinia rufes-
cens et A. gayannus ont par ailleurs permis
de réduire de façon sensible les flux de
sédiments sur une distance de 7 et 5 fois la
hauteur du brise-vent, respectivement [65].
Les brise-vents ayant une strate herbacée
bien développée constituent un piège effi¬

cace pour les sédiments éoliens. Une diffé¬
rence de hauteur de 150 mm entre des
parcelles de 10 m de large plantées avec
A. gayannus et des parcelles de même
largeur non protégées a ainsi pu être ob¬
servée suite au dépôt de sédiments éoliens
après 1 an [661.
Si la capacité des brise-vents à réduire les
flux de sable est clairement établie, aucun
effet positif sur les rendements des cultures
cultivées entre les brise-vents n'a pu être
mis en évidence, que ce soit pour des
brise-vents de végétation naturelle [61],
pour des bandes d'A. gayannus [66] ou
pour sept espèces locales et exotiques
d'arbustes et d'herbacées pérennes éva¬
luées comme brise-vents avec un écarte¬
ment de 30 m [B. rufescens, A. gayannus,
Acacia holosericea, Acacia nilotica,
Acacia senegal, Azadirachta indica,
Maerua crassifolia). Une huitième espèce,
F. albida, a un impact positif sur les rende¬
ments de mil à proximité du brise-vent
[65]. Cependant, compte tenu du fait que
cette espèce est défoliée en saison des
pluies, l'impact favorable sur les rende¬
ments de F. albida fut attribué avant tout à
l'amélioration de la fertilité du sol suite à la
chute des feuilles et au changement dans
les conditions micro-climatiques [67], plu¬
tôt qu'à un réel effet brise-vent.

Il est souvent admis que l'écartement mini¬
mal entre brise-vents devrait être de l'ordre
de 15 fois leur hauteur afin de compenser
les pertes de rendement des cultures suite
à la concurrence entre les cultures et les
brise-vents pour l'eau, les nutriments et la
lumière [68]. Aucun des brise-vents sus¬

mentionnés n'assurerait donc une protec¬
tion complète d'un champ dans ces condi¬
tions.

A l'exception des bandes de végétation
naturelle, l'implantation de brise-vents re¬

quiert la disponibilité de plants pour la
plantation, mais aussi une protection
contre le broutage pendant les premières
années qui suivent la plantation, et ensuite
un entretien régulier. C'est donc une tech¬
nique exigeante qui requiert un soutien
financier et institutionnel [69], partielle¬
ment compensé par les sous-produits des
arbres et arbustes utilisés : fruits, bois de
construction, bois de chauffe et pharmaco¬
pée traditionnelle. Le choix des espèces
est donc crucial pour intéresser les popula¬
tions rurales dans l'installation et l'entre¬
tien de brise-vents [43].
Quatre-vingt douze pour-cent des agricul¬
teurs mettent actuellement en uvre une
ou plusieurs techniques permettant de
réduire l'érosion éolienne [41]. En dehors
du cadre de projets de développement, ni
le billonnage ni les brise-vents ne sont
actuellement pratiqués par les agriculteurs
sahéliens pour lutter contre l'érosion
éolienne. Le paillage n'est, quant à lui,
généralement pratiqué que sur de faibles
superficies, pour la régénération de petites
surfaces dégradées [48]. Pour qu'elles
puissent être adoptées par les agriculteurs,
les technologies doivent être simples, peu
coûteuses, requérir peu d'intrants exter¬
nes, et reposer largement sur l'expertise
locale [40, 70] sans nécessiter une organi¬
sation communautaire trop importante. Par
ailleurs, les agriculteurs préfèrent les tech¬
nologies à objectifs multiples, avec pour
objectif principal de maintenir ou de res¬

taurer la fertilité des sols, la lutte contre
l'érosion éolienne étant un objectif secon¬
daire [42, 71 ]. Le tableau III reprend à cet
effet les principales techniques pratiquées
par les agriculteurs nigériens.

A l'avenir, il est vraisemblable que la lutte
contre l'érosion éolienne ne pourra se
concevoir qu'au travers de la mise en

d'un ensemble de mesures repo¬
sant largement sur le savoir-faire et les
moyens locaux et apportant des bénéfices
immédiats autres que le contrôle de l'éro¬
sion, par exemple en termes de fertilité des
sols ou par la, production de sous-produits
intéressants. A ce titre, le paillage devrait
occuper une place importante dans les
programmes de protection des sols, mais
cette technique doit évoluer vers des for¬
mes nécessitant le moins de main-d'
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Tableau III. Pratiques utilisées par les agriculteurs en zone sahélienne du Niger contribuant à la
lutte contre l'érosion éolienne [72].

Pratiques

Maintien de la végétation en bordure de champ

Gestion de la végétation naturelle dans les

champs

Mulching (pailles, branchages ou déchets

ménagers)

Maintien des pailles de mil et de la litière
dans les champs

Implantation de zaï, demi-lunes, cordons de

pierre

Apport de fumure organique (fumier, compost)

dans les champs.

Relarder le premier sarclage

Sarclage partiel lors du second sarclage

Clôture avec arbustes ou branchages

Commentaires

Sert à délimiter les parcelles (p.ex., Anéooogon
gayanus ou Guiera senegalensis). Source de bois

et matériaux de construction. Rôle de brise-vent si

suffisamment dense.

Consiste à maintenir certaines espèces d'arbres et

d'arbustes dans les champs et à favoriser la

régénération naturelle (voir texte).

Pelites superficies uniquement (voir texte).

Voir texte.

Avant tout pratiquée pour lutter contre l'érosion
hydrique. Amélioration de la productivité de

terres dégradées et donc meilleur couvert

végétal. Piégeage de sédiments éoliens.

Couverture du sol par le compost ou le fumier.
Amélioration de la fertilité du sol et meilleure

couverture du sol par les cultures.

Consiste à maintenir une couverture du sol par les

adventices le plus longtemps possible en début de

saison. Nécessite une forte disponibilité en main-

d'ouvre. Accentue le risque de déficit hydrique et

nutritionnel des cultures à cause de la compétition
accrue pour l'eau et les nutriments.

Consiste à ne pas sarcler les parties de champ où

la levée a été mauvaise et où la croissance est

tellement limitée par manque d'eau ou de

nutriments qu'elle ne donnera pas de produits
récoltables. Meilleur couvert végétal. Économie de

main-d'muvre.

Effet brise-vent. Limitée à de petites superficies

(p. ex. jardins maraîchers). Production de

fourrage et de fruits si arbustes (p. ex. Ziziphus

Mauritania).

Références

[39,44,66]

Voir texte

Voir texte

[41,73]

[15,39,41]

[39]

[39]

[39,40]

préalable indispensable à la participation
active de la population rurale dans la lutte
contre la dégradation de l'environne¬
ment '. '.

possible et sa mise en uvre systématique
nécessitera une concertation entre les inté¬
rêts divergents des agriculteurs et des pas¬
teurs. La contrainte majeure du paillage
étant cependant la disponibilité en paille
pour satisfaire les différents usages, cette
pratique ne pourra être appliquée à
grande échelle et à des taux suffisants que
moyennant une augmentation de la pro¬
duction de biomasse et donc de la fertilité
des sols. Une fertilisation raisonnée, et en
particulier l'apport de faibles doses de
phosphore, constitue donc un moyen indi¬
rect de favoriser l'utilisation du paillage
[5]. Cela permettrait également d'accroî¬
tre la vitesse de croissance du mil en début
de saison des pluies, et donc de réduire la
période de sensibilité maximale à l'éro¬
sion éolienne. Une augmentation des ren¬

dements agricoles permettrait également
le maintien de plus grandes superficies
sous jachère, et donc le maintien de bilans
de sédiments éoliens positifs à l'échelle du
terroir.

Conclusion

Bien que l'érosion éolienne soit une me¬

nace sérieuse pour la durabilité de l'agri

culture en région sahélienne en termes de
bilan de masse et d'éléments nutritifs, elle
n'est généralement perçue que comme une
contrainte secondaire par les agriculteurs.
Ces derniers mettent néanmoins en uvre
un certain nombre de techniques pouvant
contribuer à la conservation des ressour¬
ces en sols, telles qu'un paillage localisé,
la préservation de la régénération natu¬
relle de la végétation, ou le sarclage sélec¬
tif. Compte tenu de l'extension des terres
cultivées, ces techniques, dont l'effet est
souvent très localisé, devront être sup-
Sïléées par d'autres technologies plus per-
ormantes fondées, par exemple, sur une

gestion des résidus de culture prenant
aussi en compte leur fonction antiérosive
ou une utilisation rationnelle de l'espace
avec préservation d'un couvert végétal
suffisant, en veillant à ce que ces technolo¬
gies assurent des bénéfices immédiats aux
agriculteurs en plus de la conservation des
ressources en sol. De manière générale, la
lutte antiérosive au Sahel ne peut en aucun
cas se faire sans remettre ce processus
dans le cadre général de lutte contre la
pauvreté et l'amélioration de la producti¬
vité, et en particulier l'amélioration de la
fertilité des sols. Tout cela constitue un
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